
Syndicat Force Ouvrière DGFiP – Section de Savoie

Tél : 04-79-60-55-57
mail : fo.ddfip73@dgfip.finances.gouv.fr

web : http://www.fo-dgfip-sd.fr/073/

En 2021, Force Ouvrière toujours masqué, mais ô combien jamais bâillonné !

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

F.O.
Je soussigné(e)

 NOM : ….............................................................................................................

N° Agora : __  __  __  __  __  __

 PRENOM : …......................................................................................................
 GRADE / échelon (ou indice) : …........................................................................
 AFFECTATION : ….............................................................................................

QUOTITE DE TRAVAIL : …...........  %

 n° de portable (recommandé) : ….......................................................................
 adresse personnelle : …...................................................................................................................................................................

déclare vouloir adhérer au Syndicat  FORCE OUVRIERE  des Finances Publiques

  Fait à                          le (signature)

possibilité de règlement en plusieurs chèques à l'ordre de F.O.-DGFiP 73

La cotisation syndicale est  éligible au crédit d'impôt  à hauteur de 66% 

- DGFIP 73     BULLETIN D’ADHÉSION - 2021

Vous êtes de plus en plus nombreux à rejoindre notre syndicat ces dernières années et toute l’équipe locale vous
en remercie. C’est la confiance que vous témoignez à notre organisation syndicale qui garantit et conforte notre action
militante, fondée sur les principes d’indépendance et de liberté de comportement.

La mise en œuvre au quotidien de ces critères suppose une gestion assurant recherches, démarches, informations,
correspondances, déplacements, etc. Toute cette logistique peut fonctionner dans l’intérêt de tous et de chacun
grâce au soutien financier que nous apportent vos adhésions.

Sans adhérents, les moyens d’action du syndicat seraient nécessairement limités. Ce sont vos cotisations qui
financent l’impression de nos tracts / comptes-rendus et nos déplacements dans les services.

Être militant, c’est avant tout faire preuve de générosité et de combativité pour défendre nos droits individuels
et collectifs, avec le soutien d’une organisation syndicale structurée et indépendante des partis politiques.

La cotisation syndicale est éligible au crédit d’impôt à hauteur de 66 %. Ainsi, une cotisation de 200€ vous revient à
68€.

De plus être adhérent donne aussi droit à :
- recevoir la presse FO,
- recevoir tous les ans le « Particulier spécial fiscal » (6€ dans le commerce),
- être prioritairement informé de nos comptes-rendus locaux des instances dans lesquelles nous siégeons,

- être membre de l’AFOC (association FO de protection des consommateurs),

- être conseillé, suivi et aidé dans vos démarches (mutations, restructurations, listes d’aptitude…),

- pouvoir être orienté vers un autre syndicat FO si nécessaire pour un de vos proches, du secteur privé ou d’une
autre administration, car FO est présent dans tous les secteurs d’activité,
- être invité à notre assemblée générale annuelle.

Vous trouverez au dos les barèmes 2021.

Si vous travaillez à temps partiel, le montant de la cotisation est réduit (voit grilles proratisées au verso).
En cas de doute, vous pouvez nous interroger pour connaître le montant exact de votre cotisation 2021.

Vous pouvez établir un ou plusieurs chèques (maximum 5) à l’ordre de "F.O.-DGFiP 73", à retourner par courrier 
interne (sacoche) sous enveloppe à l’attention de Gilles FALCOZ, SIP CHAMBERY, ou Samuel KLUSEK , responsable
EDR / Service Formation Professionnelle en Direction. Si paiement en plusieurs chèques, ils seront encaissés à raison
d’un par mois. Pour les virements, à privilégier au paiement par chèque, demandez-nous notre RIB.
Pour toute autre modalité de règlement mieux adaptée à votre situation personnelle, contactez-nous (virements
bancaires, espèces, dates plus espacées pour l’encaissement des chèques…).

ADHÉRER, c’est S’INFORMER 

ADHÉRER, c’est PARTICIPER 

ADHÉRER, c’est déjà AGIR 



 

MONTANT DES COTISATIONS 2021

GRADE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Inspecteur Divisionnaire CN 228 238 251 261
Inspecteur Divisionnaire HC 251 264 281

Inspecteur Principal 177 189 204 222 227 238 249 263 277 285

Chef de Service
1015 A1 A2 A3 B1 B2 B3
288 309 321 337 337 352 370

Échelon


	Diapo 1
	Diapo 2

